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1 .  L E  C O N T E X T E  D E  L A  M O D I F I C A T I O N  D U  P L U  

La commune de MONTREAL dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal en 
date du 2 Septembre 2013. 

3 ans après son approbation, un nouveau projet d’aménagement présentant un intérêt général (mise en place d’un 
Foyer d’Accueil Médicalisé) a émergé sur le territoire. Afin de favoriser son installation, Mr le Maire a décidé par 
arrêté municipal en date du 16 janvier 2017 de procéder à une modification de son document d’urbanisme. 

Ce Foyer d’Accueil Médicalisé est un projet porté par l’Association « Autisme France » ; il devrait accueillir à terme 32 
résidents dans 9 bâtiments (5 destinés à des activités administratives et aux activités éducatives, 4 pour l’hébergement 
des résidents). 

 

Cette modification concerne : 

 L’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 2AU située au Sud du chemin des Albières, au lieu-dit 

« Peyrounet », afin de permettre la réalisation du projet de Foyer d’Accueil Médicalisé 

  La création d’un emplacement réservé au Nord du Chemin des Albières pour élargir la voie et organiser la 

desserte du Foyer d’Accueil Médicalisé. 

 

Conformément à l’article L.153-31 du Code de l’Urbanisme, ces modifications : 

1° Ne changent pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

2° Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 
des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; 

4° N’ouvrent pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 
l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur 
foncier. 
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Le secteur est actuellement inclus dans les zones UB (8000m²) et 2AU (1,09ha) du document d’urbanisme opposable.  
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2 .  L A  M O T I V A T I O N  D E  L A  D E M A N D E  D E  D E R O G A T I O N  

En application de l’article L 142-4 du Code de l’Urbanisme, relatif à l’urbanisation limitée dans les communes non 

couvertes par un schéma de cohérence territoriale, le SCoT du Pays Lauragais n’étant pas applicable à la commune de 

Montréal, l’ouverture à l’urbanisation de la zone concernée par le projet de Foyer d’Accueil Médicalisé, classée en 

zone à urbaniser par le Plan Local d’Urbanisme communal approuvé le 2 septembre 2013, est interdite. L’article L 142-

5 du Code de l’Urbanisme prévoit les conditions permettant d’autoriser l’ouverture à l’urbanisation par dérogation. 

L’installation d’un Foyer d’Accueil Médicalisé est souhaitée par la commune depuis plusieurs années. La définition 

concrète de ce projet, la mobilisation des acteurs concernés (association Autisme France et partenaires institutionnels) 

aboutit à la concrétisation d’un projet opérationnel à la présente date.  

Le projet de F.A.M. constitue une opportunité de développement des services médico-sociaux à l’échelle locale mais 

également intercommunale. Il présente un caractère d’équipement d’intérêt général. L’implantation du F.A.M. est 

prévue sur une zone à urbaniser pour l’heure fermée (zone 2 AU). 

La commune se trouve confrontée à une urgence pour permettre rapidement l’engagement des travaux de création du 

F.A.M. et l’adaptation de la route communale pour y accéder. 

La modification a une incidence très limitée sur le PLU. Elle a pour objectif d’inscrire ce projet dans la planification 

budgétaire de l’ensemble des partenaires qui le soutiennent (Conseil Régional, Conseil Départemental, ARS…), et donc 

de ne pas attendre l’échéance de la révision générale du PLU de la commune. 

3 .  L O C A L I S A T I O N  D U  P R O J E T  

 

Photo aérienne Géoportail-IGN : bourg de Montréal et site d’implantation du F.A.M. 
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Le site d’implantation du F.A.M. 

 

Photo aérienne Géoportail-IGN : implantation du projet de F.A.M et environnement proche 
 

Les trois constructions visibles sur la photo aérienne, qui étaient alors présentes dans le périmètre ont été démolies. 

Sur sa partie nord, le site est actuellement occupé par une pinède sans qualité écologique particulière. Le sud de la 

zone est occupé par une prairie parsemée de quelques arbres et de deux jardins privés. Aucun espace agricole déclaré 

à la PAC n’est présent sur le site. 

 

Le secteur est desservi par le Chemin des Albières dont le profil est à retravailler afin de garantir la sécurité et un 

meilleur accès au Foyer d’Accueil Médicalisé. Trois habitations sont implantées à l’entrée Ouest de ce chemin. 

4 .  S C H E M A  D ’ A M E N A G E M E N T  E T  M O D I F I C A T I O N S  A U  D O C U M E N T  

D ’ U R B A N I S M E  

Le projet, travaillé par l’équpe de Maîtrise d’œuvre, s’organise en un ensemble de 9 bâtiments, dont 4 bâtiments 

destinés au logement des résidents et 5 à l’administration et aux activités éducatives.  

Les bâtiments destinés à l’administration et aux activités éducatives seront implantés en bande au Sud du Chemin des 

Albières ; les bâtiments d’hébergement (3 dans une première phase, puis 1 supplémentaire dans une seconde phase), 

seront implantés au Sud de la zone. L’ensemble sera aéré par des espaces verts séparant tous les bâtiments et sera 

desservi par une voie centrale réservée au foyer. L’accès général au Foyer se fera par le Chemin des Albières (nommé 

par l’équipe de Maîtrise d’œuvre « Chemin de Peyrounet »). 

Projet de 
F.A.M. 

 
Equipements 

sportifs 
 
 
 

Coulée verte 
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Schéma d’aménagement du site 

 

Une orientation d’aménagement et de programmation a été élaborée. Elle reprend de manière simplifiée le plan 
d’aménagement proposée par l’équipe de Maîtrise d’œuvre. Ce schéma d’aménagement sera joint au dossier de Plan 
Local d’Urbanisme. Il a pour objectif d’encadrer l’aménagement futur de la zone. 

 

 

Projet de modification du PLU : orientation d’aménagement et de programmation 
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Le développement de ce projet nécessite une modification du document graphique du Plan Local d’Urbanisme. Une 

partie de la zone 2AU va être ouverte à l’urbanisation et classée en zone UB.  

DOCUMENT GRAPHIQUE AVANT MODIFICATION DOCUMENT GRAPHIQUE APRES MODIFICATION 

  

Le règlement de la zone UB reste inchangé. 
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L’installation du Foyer d’Accueil Médicalisé nécessite une desserte sécurisée, permettant la multi-modalité (du per-

sonnel et des patients), l’accès des services de secours et les livraisons. 

D'une largeur moyenne de quatre mètres sur toute sa longueur (260 mètres depuis le carrefour avec l’Avenue Philippe 

Noiret jusqu’à l’entrée prévue du F.A.M.) le Chemin des Albières doit être élargi. 

Un emplacement réservé d’1m sur la parcelle n°924 puis de 2m sur les parcelles n°925, 926, 932, 933 a été matériali-

sé. Il permettra la réalisation de cet élargissement et sécurisera la desserte du site. 

Il est numéroté ER 18. La liste des emplacements réservée est mise à jour. 

DOCUMENT GRAPHIQUE AVANT MODIFICATION DOCUMENT GRAPHIQUE APRES MODIFICATION 

  

5 .  I N C I D E N C E S  P R E V I S I B L E S  D U  P R O J E T  

L’article L 142-5 du Code de l’Urbanisme précise que la dérogation de l’autorité compétente de l’Etat ne peut être 

délivrée qu’après l’avis de la CDPENAF et que l’urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces natu-

rels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas 

à une consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit 

pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. 
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Ci-dessous sont exposées les incidences prévisibles du projet : 

 SUR LA PROTECTION DES ESPACES NATURELS :  

Aucun espace naturel remarquable n’est touché par le projet. Le site comprend une prairie sur une superficie d’environ 

3 200 m² non déclarée à la PAC. Il sera occupé par une partie des 4 bâtiments destinés à l’hébergement et par les 

espaces verts entourant les constructions.  

 

Les aménagements et travaux permis dans le cadre de cette modification n’auront aucune incidence directe ou 

indirecte sur le site Natura 2000, présent sur la commune mais situé sur la partie Sud du territoire communal, distant 

de 2 km du projet de F.A.M. (FR9101452, Massif de Malepère).  

 

 SUR LES ESPACES AGRICOLES : 

Aucun espace agricole déclaré à la PAC, en AOC ou en AOP n’est impacté par ce projet. 

 

 SUR LES ESPACES FORESTIERS : 

Aucun espace forestier d’intérêt notable n’est altéré par ce projet. Le site comprend une pinède d’une surface 

d’environ 4 600 m². Elle ne sera pas conservée afin de libérer l’intégralité de l’espace pour le projet. Des plantations 

variées et qualitatives seront mise en place dans les espaces verts dans un soucis de gestion des franges avec les 

espaces agricoles et les constructions alentours. 

 

 SUR LA PRESERVATION ET A LA REMISE EN BON ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES :  

La création du F.A.M. ne conduit pas à la destruction d’une continuité écologique, ni à l’installation d’une 

infrastructure imperméable aux espèces potentiellement présentes sur le secteur. L’aménagement du site comprendra 

des parties arborées et végétalisées favorables à la petite faune adaptée au milieu urbain peu dense. 

 

 SUR LA CONSOMMATION EXCESSIVE DE L'ESPACE : 

L’emprise totale du projet de F.A.M. est de 1,89 ha, pour 9 bâtiments (5 d’administration et d’activités ; 4 

d’hébergement) ainsi que les réseaux, bassin de rétention et voie de circulation au sein de l’établissement. 
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 SUR LES FLUX DE DEPLACEMENTS : 

Le F.A.M. est prévu pour l’accueil de 32 résidents, ce qui suppose la présence d’un nombre équivalent de 

professionnels éducatifs et de santé. Les déplacements induits sont ceux des déplacements domicile-travail des 

personnels, des livreurs et autres professionnels pour l’exploitation et la maintenance des équipements ainsi que des 

visiteurs. L’estimation des déplacements induits est de l’ordre de 50 véhicules/jour. 

La municipalité prévoit une gestion de la circulation sur la voie de desserte du F.A.M. afin de permettre la mixité des 

usages (zone à 30 km/h, espaces piétons…). 

 

 SUR LA REPARTITION EQUILIBREE ENTRE EMPLOI, HABITAT, COMMERCES ET SERVICES : 

Le choix du site conforte le parti du développement urbain souhaité par la collectivité autour d’une coulée verte où 

ont été installés des équipements sportifs, un camping et une promenade aux abords d’un petit étang. Cette coulée 

verte constitue une liaison entre le centre ancien et les quartiers plus récents qui se sont développés au Sud-Est.  

La vocation éducative et thérapeutique du futur équipement n’induit pas de déport des activités commerçantes et des 

services.  

La création du FAM sera favorable au développement de l’emploi  sur le territoire communal : à minima 32 postes 

nouveaux. 

L’habitat prévu par le projet est un habitat spécifique pour les personnes atteintes d’autisme : 4 bâtiments 

d’hébergement comprenant au total 32 chambres. 


